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(54) Procédé de gestion d’un afichage d’une information horaire dans un appareil électrique

(57) Un procédé de gestion d'un affichage d'une in-
formation horaire dans un appareil électrique compre-
nant une horloge à base de temps interne et une horloge
à base de temps générée par le réseau d'alimentation
électrique de l'appareil, comprend une étape de détec-
tion (E30) d'une mise sous tension de l'appareil électri-
que, une étape de lecture (E31) d'une information ho-
raire mémorisée dans une horloge à base de temps in-
terne, une étape de mise à jour (E32) de l'horloge à base
de temps générée par le réseau d'alimentation électri-
que par l'information horaire mémorisée dans l'horloge
à base de temps interne et une étape d'affichage (E32)
de cette information horaire.

Utilisation notamment pour la mise à jour de l'hor-
loge à base de temps externe après coupure de l'ali-
mentation électrique.



EP 1 574 920 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
gestion d'un affichage d'une information horaire dans un
appareil électrique.
[0002] Elle concerne également un appareil électri-
que adapté à mettre en oeuvre le procédé de gestion
d'affichage conforme à l'invention.
[0003] De manière générale, l'invention concerne les
appareils électriques équipés d'un système d'affichage
d'heure. Généralement, ces affichages sont adaptés à
indiquer l'heure courante, mais également la durée d'un
processus mis en oeuvre dans l'appareil électrique, ou
encore une durée programmée à l'expiration de laquelle
le fonctionnement de l'appareil électrique sera déclen-
ché.
[0004] Plus particulièrement, la présente invention
concerne des appareils électriques domestiques du ty-
pe appareil de cuisson, et notamment four électrique ou
four à micro-ondes, ou encore réfrigérateur. Ce domai-
ne d'application n'est bien entendu pas limitatif.
[0005] Lorsque plusieurs appareils électriques sont
équipés d'un affichage d'une information horaire, il est
difficile de synchroniser l'indication de l'heure courante
au niveau de l'affichage de chaque appareil.
[0006] En particulier, au moment de l'installation d'un
appareil électrique, il est possible de mettre à jour l'heu-
re courante sur chaque appareil. La synchronisation
dans le temps de cet affichage est cependant difficile à
obtenir.
[0007] L'affichage d'une information horaire sur un
appareil électrique est réalisée à partir d'une information
donnée par une horloge intégrée à l'appareil électrique.
[0008] Les horloges équipant de tels appareils peu-
vent être classées en deux catégories : les horloges à
base de temps interne et les horloges à base de temps
externe, par exemple générée par le réseau d'alimen-
tation électrique de l'appareil.
[0009] Les horloges à base de temps interne sont as-
sociées à une base de temps embarquée, c'est-à-dire
intégrée à l'appareil électrique. Elles peuvent en outre
être associées à une alimentation autonome, permet-
tant le fonctionnement de l'horloge indépendamment de
l'alimentation électrique de l'appareil. De manière clas-
sique, une base de temps interne peut être constituée
d'un quartz, ou encore d'un oscillateur électronique type
555.
[0010] Ces horloges à base de temps interne présen-
tent l'avantage d'être peu coûteuses et de permettre une
bonne précision dans l'affichage horaire. Cependant, el-
les possèdent généralement une dérive en température
pouvant atteindre plus ou moins 100 ppm pour une élé-
vation de 50° C.
[0011] Les horloges à base de temps générée par le
réseau d'alimentation électrique utilisent généralement
la fréquence du réseau électrique qui est relativement
stable (plus ou moins 20 ppm). Cette fréquence du ré-
seau électrique étant commune à tous les appareils

électriques reliés à ce réseau, il est possible après ini-
tialisation commune, de maintenir synchronisé l'afficha-
ge horaire au niveau de chaque appareil électrique uti-
lisant une telle horloge à base de temps externe.
[0012] Cependant, en cas de coupure de l'alimenta-
tion électrique, l'information horaire est perdue de telle
sorte qu'il est nécessaire de remettre à jour l'heure au
niveau de chaque appareil électrique et de synchroniser
cette mise à jour. Par ailleurs, ces horloges à base de
temps externe ne permettent pas de connaître la durée
de la coupure de l'alimentation électrique.
[0013] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un procédé
de gestion d'un affichage d'une information horaire mis
en oeuvre dans un appareil électrique utilisant le réseau
électrique, permettant de gérer au mieux une coupure
de l'alimentation électrique.
[0014] A cet effet, l'invention vise un procédé de ges-
tion d'un affichage d'une information horaire dans un ap-
pareil électrique comprenant une horloge à base de
temps interne et une horloge à base de temps générée
par le réseau d'alimentation électrique de l'appareil.
[0015] Selon l'invention, ce procédé de gestion com-
prend les étapes suivantes :

- détection d'une mise sous tension de l'appareil
électrique ;

- lecture d'une information horaire mémorisée dans
une horloge à base de temps interne ;

- mise à jour de l'horloge à base de temps générée
par le réseau d'alimentation électrique par l'infor-
mation horaire mémorisée dans l'horloge à base de
temps interne ; et

- affichage de ladite information horaire de l'horloge
à base de temps générée par le réseau d'alimenta-
tion électrique.

[0016] Ce procédé de gestion permet ainsi pendant
la mise sous tension d'un appareil électrique, d'obtenir
un affichage automatique d'une information horaire mé-
morisée dans une horloge à base de temps interne et
mise à jour dans l'horloge à base de temps externe.
[0017] En particulier, après une coupure de courant,
lors de la mise sous tension de l'appareil électrique, une
information horaire dont la mise à jour a été maintenue
pendant la coupure électrique grâce à l'horloge à base
de temps interne, est affichée sur un appareil électrique.
[0018] Selon un mode de réalisation de l'invention,
l'information horaire de l'horloge à base de temps inter-
ne est mise à jour à au moins un instant prédéterminé
par l'information horaire à base de temps générée par
le réseau d'alimentation électrique.
[0019] L'information horaire à base de temps interne
peut ainsi être mise à jour et synchronisée sur l'informa-
tion horaire de l'horloge à base de temps externe, de
telle sorte que la dérive dans le temps de l'horloge à
base de temps interne peut être corrigée.
[0020] Ainsi, à la mise sous tension de l'appareil élec-
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trique, l'horloge à base de temps externe est mise à jour
par l'information mémorisée dans l'horloge à base de
temps interne.
[0021] Cette information de l'horloge à base de temps
interne étant maintenue à jour lorsque l'appareil électri-
que est sous tension par l'information horaire de l'hor-
loge à base de temps externe, cette information horaire
reste synchroniser d'un appareil électrique à l'autre, de
telle sorte qu'à la mise sous tension de l'appareil élec-
trique, chaque appareil électrique affiche et met à jour
l'horloge à base de temps externe à partir d'une infor-
mation horaire commune.
[0022] Selon une autre caractéristique préférée de
l'invention, le procédé de gestion comprend une étape
de mémorisation de l'information horaire de l'horloge à
base de temps générée par le réseau d'alimentation
électrique à au moins un instant prédéterminé.
[0023] Cette mémorisation de l'heure de l'horloge à
base de temps externe permet, après une coupure de
l'alimentation de l'appareil et sa remise en tension,
d'avoir accès à une information horaire représentative
d'une heure à laquelle l'appareil électrique était effecti-
vement sous tension.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, le procédé de gestion comprend une étape de
calcul d'une durée de coupure de l'alimentation électri-
que de l'appareil, cette durée de coupure étant obtenue
par la différence entre l'information horaire mémorisée
dans une horloge à base de temps interne obtenue à
l'étape de lecture et l'information horaire mémorisée à
l'étape de mémorisation.
[0025] Il est ainsi possible de connaître la durée de
coupure de l'alimentation électrique d'un appareil, ce qui
est notamment intéressant pour les appareils du type
réfrigérateur ou congélateur pour lesquels la durée
d'une coupure de l'alimentation électrique peut remettre
en cause la conservation des aliments.
[0026] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, l'information horaire de l'horloge à base de temps
interne est mise à zéro à au moins un instant prédéter-
miné.
[0027] Cette mise à zéro de l'horloge à base de temps
interne permet, au moment de la mise sous tension de
l'appareil, d'obtenir par affichage une information horai-
re correspondant sensiblement à la durée de la coupure
électrique de l'appareil.
[0028] De préférence, cette mise à zéro est réalisée
lors de la détection d'une mise hors tension de l'appareil
électrique.
[0029] Après remise sous tension de l'appareil élec-
trique, l'information horaire lue dans l'horloge à base de
temps interne, mise à jour dans l'horloge à base de
temps externe et affichée correspond réellement à la
durée de la coupure de l'alimentation électrique de l'ap-
pareil.
[0030] Selon un second aspect de l'invention, un ap-
pareil électrique adapté à mettre en oeuvre le procédé
de gestion d'affichage conforme à l'invention

comprend :

- une horloge à base de temps interne ;
- une horloge à base de temps générée par le réseau

d'alimentation électrique dudit appareil ;
- des moyens d'affichage d'une information horaire

de l'horloge à base de temps générée par le réseau
d'alimentation électrique ;

- des moyens de détection d'une mise sous tension
dudit appareil électrique ;

- des moyens de lecture d'une information horaire
mémorisée dans l'horloge à base de temps interne ;
et

- des moyens de mise à jour de l'horloge à base de
temps générée par le réseau d'alimentation électri-
que, par l'information horaire mémorisée dans l'hor-
loge à base de temps interne.

[0031] Cet appareil électrique présente des caracté-
ristiques et avantages analogues à ceux du procédé de
gestion d'un affichage d'une information horaire qu'il est
adapté à mettre en oeuvre.
[0032] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0033] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatif :

- la figure 1 est un schéma bloc illustrant un appareil
électrique conforme à l'invention ;

- la figure 2A illustre un montage électrique d'une hor-
loge à base de temps externe ;

- la figure 2B est une courbe illustrant la synchroni-
sation d'une horloge à base de temps générée par
le réseau d'alimentation électrique de l'appareil ;

- les figures 3A, 3B et 3C sont des algorithmes illus-
trant le procédé de gestion conforme à un mode de
réalisation de l'invention ; et

- les figures 4A et 4B sont des algorithmes illustrant
le procédé de gestion conforme à un autre mode de
réalisation de l'invention.

[0034] On va décrire tout d'abord un appareil électri-
que adapté en mettre en oeuvre le procédé de gestion
d'affichage conforme à l'invention.
[0035] Cet appareil électrique est illustré schémati-
quement à la figure 1.
[0036] Seuls les éléments fonctionnels de cet appa-
reil qui permettent la mise en oeuvre de la gestion de
l'information horaire ont été illustrés, l'ensemble des élé-
ments et organes de fonctionnement propres à l'appa-
reil électrique n'étant pas représentés.
[0037] Cet appareil électrique peut être notamment
un four de cuisson domestique ou encore un four à mi-
cro-ondes. Il peut également être constitué d'un réfrigé-
rateur ou congélateur.
[0038] Il comporte une horloge à base de temps in-
terne 10 et une horloge à base de temps externe 20,
générée par le réseau d'alimentation électrique 30 de
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l'appareil 1.
[0039] L'horloge à base de temps interne 10 est une
horloge en temps réel ou horloge RTC (Real Time
Clock). Cette horloge RTC 10 comprend des moyens
d'incrémentation d'une heure RTC 11, un quartz 12 et
un système d'alimentation de secours 13.
[0040] Cette alimentation de secours 13 constitue
ainsi un système d'alimentation électrique autonome de
l'horloge RTC 10.
[0041] Dans l'exemple de réalisation illustré à la figure
1, ce système d'alimentation autonome est constitué
d'une pile.
[0042] Bien entendu, cette pile 13 pourrait être rem-
placée par un condensateur associé à une diode per-
mettant la charge du condensateur par l'alimentation
électrique de l'appareil lorsque celui-ci est sous tension.
Le condensateur est ensuite adapté à se décharger
lorsque l'appareil électrique est hors tension pour ali-
menter l'horloge RTC. Un tel système mettant en oeuvre
un condensateur de capacité égale par exemple à 47
mF présente une autonomie supérieure à 48 heures. La
pile 13 et les moyens d'incrémentation de l'heure RTC
11 associés au quartz 12 composent un système auto-
nome d'incrément de l'heure avec le quartz pour base
de temps.
[0043] La précision d'une telle horloge RTC 10 est
fixée par le quartz utilisé, et notamment dépend de la
précision du quartz et de son comportement en tempé-
rature.
[0044] L'horloge à base de temps externe 20 est une
horloge synchronisée sur le réseau électrique, et no-
tamment par l'information de passage par zéro de la ten-
sion du secteur. Ce type de synchronisation est couram-
ment appelé synchronisation secteur.
[0045] Cette horloge à base de temps externe 20
comprend une mémoire vive 21 (RAM or Ramdon Ac-
cess Memory) adaptée à mémoriser l'information horai-
re, appelée également dans la suite l'heure secteur.
[0046] L'incrément de l'information horaire de cette
horloge à base de temps externe est réalisé au niveau
d'un micro-contrôleur 22 adapté à analyser la valeur de
la tension V délivrée par l'alimentation électrique 30 de
l'appareil électrique 1.
[0047] La figure 2A illustre à cet effet un montage
électrique permettant de relier le micro-contrôleur 22 à
la phase de l'alimentation électrique 30 de l'appareil.
Dans cet exemple de réalisation, trois résistances mon-
tées en série R ont une impédance de 470 KΩ et les
diodes D sont du type 1N41 48.
[0048] Bien entendu, d'autres méthodes d'obtention
d'un signal synchronisé sur l'alimentation électrique
pourraient être utilisées, mettant en oeuvre par exemple
un photo coupleur, un circuit à transistor ou encore un
détecteur de signal de crête.
[0049] Afin d'ignorer les perturbations de l'alimenta-
tion électrique, et notamment de ne pas décompter les
passages par zéro intempestifs de la tension, un timer
associé au micro-contrôleur 22 est utilisé.

[0050] On a illustré sur la figure 2B un exemple de
l'obtention de cette synchronisation sur le passage à zé-
ro de la tension.
[0051] La partie supérieure de la courbe illustre la ten-
sion du secteur, et notamment les passages à zéro de
cette tension au niveau des intersections de cette cour-
be avec la droite X.
[0052] Les rectangles grisés symbolisent la durée du
timer qui est légèrement inférieure à une demi période
de la tension électrique. Pendant la durée du timer, les
passages à zéro de la tension sont ignorés. Ainsi, bien
que l'entrée du micro-contrôleur détecte des passages
à zéro multiples de la tension, certains de ces passages
à zéro ne sont pas pris en compte dès lors qu'ils ont lieu
pendant la durée du timer, c'est-à-dire dans une période
de temps prédéterminée après chaque passage à zéro
valide de la tension. Pour cela, à chaque passage à zéro
valide de la tension, le timer est réinitialisé.
[0053] On obtient ainsi à l'entrée du micro-contrôleur
22 une information synchronisée sur la tension du sec-
teur. A titre d'exemple, pour un réseau électrique 50 Hz,
en divisant cette fréquence par 100, on obtient une base
de temps de fréquence 1 Hz, c'est-à-dire d'une variation
par seconde.
[0054] L'information horaire en mémoire 21 peut ainsi
être incrémentée à partir de cette base de temps de 1
Hz, l'information horaire étant ainsi incrémentée chaque
seconde.
[0055] Des moyens d'affichage 23 permettent l'affi-
chage d'une information horaire, et notamment l'afficha-
ge de l'heure secteur en mémoire 21 synchronisée sur
l'alimentation électrique.
[0056] L'appareil électrique 1 comprend également
des moyens de mémorisation 24 constitués par exem-
ple d'une mémoire non-volatile (du type EEPROM) qui
est adaptée à mémoriser l'information horaire de l'hor-
loge à base de temps générée par le réseau d'alimen-
tation électrique.
[0057] En pratique, cette information est adressée par
le micro-contrôleur 22 à partir de l'heure secteur en mé-
moire 21.
[0058] Afin de permettre la mise en oeuvre du procé-
dé de gestion horaire de l'invention, le micro-contrôleur
22 est associé à des moyens logiciels comprenant no-
tamment des moyens de lecture de l'information horaire
mémorisée dans l'horloge RTC 10, des moyens de mise
à zéro de l'information horaire de l'horloge RTC 10 et
des moyens de calcul d'une durée de coupure de l'ali-
mentation électrique à partir des informations horaires
mémorisées dans la mémoire non-volatile 24 et l'horlo-
ge RTC 10.
[0059] En outre, les moyens logiciels du micro-con-
trôleur 22 sont adaptés à détecter la mise sous tension
de l'appareil électrique ainsi qu'éventuellement sa mise
hors tension.
[0060] Cette détection de mise en tension de l'appa-
reil peut être réalisée à partir de l'information de passa-
ge à zéro de la tension, la mise hors tension étant dé-
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tectée a contrario lorsqu'aucun passage à zéro de la
tension n'est détecté pendant une durée prédéterminée.
[0061] Ils comportent également des moyens permet-
tant la mise à jour réciproque de l'information horaire de
l'horloge RTC 10 et de l'information horaire de l'horloge
à base de temps externe 20.
[0062] Ainsi, le micro-contrôleur 22 comporte des
moyens de mise à jour de l'heure RTC en mémoire 11
par l'heure secteur en mémoire 21 et vice versa.
[0063] Bien entendu, la représentation schématique
de la figure 1 n'est pas limitative. En particulier, le bus
de communication entre les différents éléments peut
être différent.
[0064] On va décrire à présent en référence aux figu-
res 3A à 3C un premier mode de réalisation du procédé
de gestion d'un affichage d'une information horaire con-
forme à l'invention.
[0065] Ce procédé de gestion d'un affichage d'une in-
formation horaire peut être mis en oeuvre dans un ap-
pareil tel que décrit précédemment grâce à l'utilisation
d'une horloge à base de temps interne 10 et d'un horlo-
ge à base de temps externe 20.
[0066] Comme illustré à la figure 3A, lorsque l'appa-
reil est en fonctionnement normal, et après initialisation
de l'horloge RTC 10 et de l'horloge à base de temps
externe 20, le maintien à l'heure de l'horloge à base de
temps externe est réalisée grâce à la synchronisation
de l'heure sur la fréquence du réseau électrique. Com-
me expliqué précédemment en référence à la figure 2B,
un timer est utilisé au niveau du micro-contrôleur 22.
[0067] A chaque détection d'un passage à zéro de la
valeur de la tension, une étape de test E10 permet de
vérifier si la durée du timer est terminée. Dans la néga-
tive, le processus prend fin et le passage à zéro de la
tension est ignoré. Il s'agit par exemple d'un passage à
zéro E tel qu'illustré à la figure 2A qui correspond en fait
à une perturbation du signal électrique.
[0068] A contrario si l'étape de test E10 indique que
la durée du timer est effectivement terminée, le timer est
réinitialisé dans une étape de réinitialisation E11.
[0069] Une étape d'incrément E12 est adaptée à in-
crémenter d'une unité un compteur de changement
d'état de la tension.
[0070] Une étape de test E13 permet de vérifier si ce
compteur de changement d'état a atteint la valeur de
100.
[0071] Dans la négative, le processus prend fin jus-
qu'à une prochaine détection du passage à zéro de la
tension.
[0072] Lorsque le compteur de changement d'état a
atteint la valeur 100 à l'issue de l'étape de test E13, une
étape d'incrémentation E14 de l'heure secteur est mise
en oeuvre. En pratique, l'heure secteur est augmentée
de la valeur d'une seconde.
[0073] Bien entendu, la valeur seuil égale à 100 dé-
pend de la fréquence du réseau d'alimentation électri-
que et est valable dans le cas d'une alimentation élec-
trique à la fréquence de 50 Hz.

[0074] Une étape de mise à zéro E15 du compteur de
changement d'état est ensuite mise en oeuvre afin de
réinitialiser ce compteur.
[0075] L'ensemble des étapes E10 à E15 est alors réi-
téré à chaque passage à zéro de la tension, afin de
maintenir la synchronisation de l'heure secteur sur la
fréquence du réseau électrique.
[0076] Parallèlement à cette synchronisation, un pro-
cédé de mise à jour est réalisé tel qu'illustré à la figure
3B.
[0077] Dans ce mode de réalisation, cette mise à jour
est réalisée au moment de la détection de mise hors
tension de l'appareil électrique.
[0078] Ce mode de fonctionnement est rendu possi-
ble dans le cas où l'appareil électrique possède après
son arrêt une réserve de marche, de l'ordre de 100 ms
après coupure de l'alimentation électrique.
[0079] Dans un tel cas, après une étape de détection
E20 d'une mise hors tension de l'appareil électrique,
une étape de mise à jour E21 de l'information horaire
de l'horloge RTC par l'information horaire de l'horloge à
base de temps externe est mise en oeuvre.
[0080] En pratique, cette étape de mise à jour E21
consiste en une opération d'écriture de l'heure secteur
en mémoire 21 dans la mémoire 11 de l'horloge RTC 10.
[0081] Dans ce mode de réalisation, une étape de
mémorisation E22 de l'information horaire de l'horloge
à base de temps externe est également mise en oeuvre.
[0082] Cette étape de mémorisation E22 consiste en
une étape d'écriture de l'heure secteur en mémoire 21
dans la mémoire non-volatile 24. L'heure stockée dans
cette mémoire non-volatile 24 est appelée dans la suite
de la description l'heure mémorisée.
[0083] Bien que l'on ait décrit dans ce mode de réali-
sation la mise à jour de l'heure RTC et de l'heure mé-
morisée dans la mémoire non-volatile 24 lors de la dé-
tection d'une mise hors tension de l'appareil électrique,
ces étapes de mise à jour pourraient également être mi-
ses en oeuvre périodiquement lorsque l'appareil électri-
que est sous-tension, et par exemple toutes les minutes.
[0084] Dans ce cas, le système de détection de mise
hors tension de l'appareil n'est plus nécessaire.
[0085] Ainsi, l'heure RTC est régulièrement mise à
jour à partir de l'heure secteur, évitant ainsi toute dérive
de cette information horaire, notamment due à une dé-
rive en température du quartz.
[0086] On va décrire à présent en référence à la figure
3C la mise en oeuvre du procédé de gestion de l'affi-
chage d'une information horaire lorsque l'appareil élec-
trique est mis sous-tension.
[0087] En pratique, une étape de détection E30 est
adaptée à détecter la mise sous-tension de l'appareil
électrique.
[0088] Cette mise sous-tension peut être réalisée
après une coupure intempestive de l'alimentation élec-
trique ou encore lors du branchement de l'appareil élec-
trique par un utilisateur.
[0089] Lorsque la mise sous-tension de l'appareil est
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détectée, une étape de lecture E31 est adaptée à obte-
nir l'heure RTC mémorisée dans la mémoire 11 de l'hor-
loge RTC 10.
[0090] Grâce au procédé de mise à jour décrit précé-
demment en référence à la figure 3B et à l'alimentation
autonome de l'horloge à base de temps interne 10,
l'heure RTC correspond à l'heure réelle.
[0091] Une étape de mise à jour E32 de l'horloge à
base de temps générée par le réseau d'alimentation
électrique est mise en oeuvre à partir de l'heure RTC
lue à l'étape de lecture E31.
[0092] Cette étape de mise à jour E32 permet de réi-
nitialiser automatiquement la valeur de l'horloge 20 syn-
chronisée sur la fréquence du réseau électrique à partir
de l'heure mémorisée dans l'horloge RTC.
[0093] En pratique, la valeur de l'heure RTC est co-
piée dans la mémoire 21 de l'horloge à base de temps
externe 20.
[0094] Dans ce mode de réalisation, une étape de cal-
cul E33 permet de calculer la durée de coupure de l'ali-
mentation électrique de l'appareil. En pratique, cette du-
rée de coupure est obtenue par la différence entre l'in-
formation horaire mémorisée dans l'horloge RTC, telle
qu'obtenue à l'étape de lecture E31, et l'information ho-
raire mémorisée dans la mémoire non-volatile 24 de
l'appareil telle que mémorisée à l'étape de mémorisa-
tion E22 décrite en référence à la figure 3B.
[0095] Une commande d'affichage peut éventuelle-
ment être actionnée par l'utilisateur afin de permettre
l'affichage temporaire au niveau des moyens d'afficha-
ge 23 de l'appareil de cette durée de coupure ainsi cal-
culée par le micro-contrôleur E22.
[0096] Enfin, une étape d'affichage E34 permet d'in-
former l'utilisateur de l'heure secteur mise à jour à partir
de l'information horaire obtenue à l'étape de lecture
E31.
[0097] Grâce à ce procédé de gestion conforme à l'in-
vention, l'information horaire gérée par l'horloge syn-
chronisée sur la fréquence du réseau électrique peut
être en permanence correcte après une initialisation
unique de cette information horaire au moment de la mi-
se en service de l'appareil électrique.
[0098] En outre, lorsque plusieurs appareils électri-
ques analogues sont utilisés, l'information horaire affi-
chée par chacun de ces appareils reste synchronisée
dans le temps.
[0099] En tout état de cause, le procédé peut compor-
ter une étape de test E35 permettant de vérifier si l'uti-
lisateur souhaite effectuer un réglage de l'horloge à ba-
se de temps externe.
[0100] Cette étape de test E35 peut consister à dé-
tecter l'actionnement par l'utilisateur d'une commande
particulière accessible sur un tableau de commande de
l'appareil.
[0101] Dans l'affirmative, l'heure secteur en mémoire
21 est mise à jour dans une étape E36 à partir d'une
nouvelle valeur introduite par l'utilisateur.
[0102] Dans un tel cas, une étape de mise à jour E37

est mise en oeuvre afin de mettre à jour automatique-
ment l'heure RTC en mémoire 11 à partir de l'heure sec-
teur modifiée à l'étape de mise à jour E36.
[0103] De même, une étape de mise à jour E38 de
l'heure mémorisée dans la mémoire non-volatile 24 est
mise en oeuvre de partir de l'heure secteur acquise à
l'étape de mise à jour E36.
[0104] L'ensemble du processus est ensuite réitéré
lorsqu'une nouvelle mise sous tension E30 de l'appareil
électrique est détectée.
[0105] Bien entendu, dans une autre mode de réali-
sation de l'invention, la mémoire non-volatile pourrait
être supprimée, lorsqu'il n'est pas utile d'obtenir la durée
de coupure de l'alimentation électrique.
[0106] Dans un tel cas, les étapes de mises à jour
E22, E38 de l'heure mémorisée et l'étape de calcul E23
de la durée de coupure sont omises.
[0107] On va décrire à présent en référence aux figu-
res 4A et 4B un autre mode de réalisation de l'invention.
[0108] Ce mode de réalisation de l'invention utilise
également la synchronisation de l'heure secteur telle
que décrite précédemment en référence à la figure 3A.
[0109] Lorsque l'appareil est sous-tension, une étape
de détection E40 d'une mise hors tension de l'appareil
est mise en oeuvre.
[0110] Dans l'affirmative, l'heure RTC en mémoire 11
de l'horloge à base de temps interne est mise à zéro
dans une étape de mise à zéro E41.
[0111] Bien que cette étape de mise à zéro E41 soit
de préférence réalisée lors de la détection d'une mise
hors tension de l'appareil électrique, elle pourrait éga-
lement être réalisée périodiquement, lorsque l'appareil
électrique est sous-tension, et en particulier toutes les
minutes. Dans ce cas, les moyens de détection de la
mise hors tension de l'appareil peuvent être supprimés.
[0112] Le procédé de gestion de l'information horaire
au niveau de l'appareil électrique comporte, comme il-
lustré à la figure 4B, une étape de détection E50 d'une
mise sous-tension de l'appareil électrique.
[0113] Comme précédemment, cette mise sous-ten-
sion de l'appareil électrique peut être réalisée après une
coupure intempestive de l'alimentation électrique ou à
la suite d'un branchement de l'appareil électrique sur le
secteur.
[0114] Une étape de lecture E51 d'une information
horaire mémorisée dans l'horloge RTC est ensuite mise
en oeuvre.
[0115] Dès lors que l'heure RTC a été mise à zéro pé-
riodiquement lorsque l'appareil électrique est sous-ten-
sion, ou au moins lors de la détection d'une mise hors
tension, tel que décrit précédemment en référence à la
figure 4A, l'heure RTC en mémoire 11 obtenue à cette
étape de lecture E51 correspond en réalité à la durée
de la coupure de l'alimentation électrique.
[0116] Une étape de mise à jour E52 de l'heure sec-
teur est réalisée à partir de l'information horaire obtenue
à l'étape de lecture E51.
[0117] Une étape d'affichage E53 de l'heure secteur
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permet ainsi d'afficher la durée de la coupure de l'ali-
mentation électrique.
[0118] Une étape de test E54 permet d'identifier un
éventuel réglage de l'heure par l'utilisateur comme dé-
crit précédemment en référence à l'étape E35 de la fi-
gure 3C.
[0119] Dans l'affirmative, une étape de mise à jour
E55 de l'heure secteur en mémoire 21 est mise en
oeuvre.
[0120] Ce mode de réalisation de l'invention permet
ainsi d'obtenir la durée de la coupure de l'alimentation
électrique, sans nécessiter l'utilisation d'une mémoire
non-volatile.
[0121] La connaissance de la durée de la coupure de
l'alimentation électrique est notamment intéressante
pour les appareils électriques du type réfrigérateur ou
congélateur afin de détecter une éventuelle rupture
dans la chaîne du froid de conservation des aliments
stockés dans ce type d'appareil.
[0122] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples de réalisation dé-
crits ci-dessus sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Procédé de gestion d'un affichage d'une informa-
tion horaire dans un appareil électrique (1) compre-
nant une horloge à base de temps interne (10) et
une horloge (20) à base de temps générée par le
réseau d'alimentation électrique de l'appareil, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend les étapes
suivantes :

- détection (E30, E50) d'une mise sous tension
de l'appareil électrique ;

- lecture (E31, E51) d'une information horaire
mémorisée dans une horloge à base de temps
interne ;

- mise à jour (E32, E52) de l'horloge (20) à base
de temps générée par le réseau d'alimentation
électrique par l'information horaire mémorisée
dans l'horloge à base de temps interne (10) ; et

- affichage (E34, E53) de ladite information ho-
raire de l'horloge (20) à base de temps générée
par le réseau d'alimentation électrique.

2. Procédé de gestion conforme à la revendication 1,
caractérisé en ce que l'information horaire de
l'horloge à base de temps interne (10) est mise à
jour à au moins un instant prédéterminé par l'infor-
mation horaire de l'horloge (20) à base de temps
générée par le réseau d'alimentation électrique.

3. Procédé de gestion conforme à la revendication 2,
caractérisé en ce que ladite mise à jour est réali-
sée périodiquement lorsque l'appareil électrique est
sous tension.

4. Procédé de gestion conforme à la revendication 2,
caractérisé en ce que ladite mise à jour est réali-
sée lors de la détection (E20) d'une mise hors ten-
sion de l'appareil électrique.

5. Procédé de gestion conforme à l'une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu'il comprend en
outre une étape de mémorisation (E22) de l'infor-
mation horaire de l'horloge à base de temps géné-
rée par le réseau d'alimentation électrique à au
moins un instant prédéterminé.

6. Procédé de gestion conforme à la revendication 5,
caractérisé en ce que ladite étape de mémorisa-
tion (E22) est mise en oeuvre périodiquement.

7. Procédé de gestion conforme à la revendication 5,
caractérisé en ce que ladite étape de mémorisa-
tion (E22) est mise en oeuvre après détection (E20)
d'une mise hors tension de l'appareil électrique.

8. Procédé de gestion conforme à l'une des revendi-
cations 5 à 7, caractérisé en ce qu'il comprend en
outre une étape de calcul (E33) d'une durée de cou-
pure de l'alimentation électrique de l'appareil, ladite
durée de coupure étant obtenue par la différence
entre ladite information horaire mémorisée dans
une horloge à base de temps interne (E31) obtenue
à l'étape de lecture et ladite information horaire mé-
morisée à ladite étape de mémorisation (E22).

9. Procédé de gestion conforme à la revendication 1,
caractérisé en ce que l'information horaire de
l'horloge à base de temps interne (10) est mise à
zéro à au moins un instant prédéterminé.

10. Procédé de gestion conforme à la revendication 9,
caractérisé en ce que ladite mise à zéro (E41) est
réalisée périodiquement lorsque l'appareil électri-
que est sous tension.

11. Procédé de gestion conforme à la revendication 9,
caractérisé en ce que ladite mise à zéro (E41) est
réalisée lors de la détection (E40) d'une mise hors
tension de l'appareil électrique.

12. Appareil électrique adapté à mettre en oeuvre le
procédé de gestion d'affichage conforme à l'une
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce qu'il
comprend :

- une horloge à base de temps interne (10) ;
- une horloge (20) à base de temps générée par

le réseau d'alimentation électrique (30) dudit
appareil (1) ;

- des moyens d'affichage (23) d'une information
horaire de l'horloge (20) à base de temps gé-
nérée par le réseau d'alimentation électrique
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(30) ;
- des moyens de détection (22) d'une mise sous

tension dudit appareil électrique ;
- des moyens de lecture (22) d'une information

horaire mémorisée dans l'horloge à base de
temps interne (10) ; et

- des moyens de mise à jour (22) de l'horloge
(20) à base de temps générée par le réseau
d'alimentation électrique, par l'information ho-
raire mémorisée dans l'horloge à base de
temps interne (10).

13. Appareil électrique conforme à la revendication 12,
caractérisé en ce qu'il comprend en outre des
moyens de mise à jour (22) de l'information horaire
de l'horloge à base de temps interne (10) par l'in-
formation horaire de l'horloge (20) à base de temps
générée par le réseau d'alimentation électrique
(30).

14. Appareil électrique conforme à l'une des revendica-
tions 12 ou 13, caractérisé en ce qu'il comprend
des moyens de mémorisation (24) adaptés à mé-
moriser à un instant prédéterminé une information
horaire de l'horloge (20) à base de temps générée
par le réseau d'alimentation électrique.

15. Appareil électrique conforme à la revendication 14,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de
calcul (22) d'une durée de coupure de l'alimentation
électrique.

16. Appareil électrique conforme à la revendication 12,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de
mise à zéro (22) de l'information horaire de l'horloge
à base de temps interne (10).

17. Appareil électrique conforme à l'une des revendica-
tions 12 à 16, caractérisé en ce que ladite horloge
à base de temps interne (10) est une horloge en
temps réel (11) associée à un quartz (12) et à une
alimentation électrique autonome (13).

18. Appareil électrique conforme à l'une des revendica-
tions 12 à 17, caractérisé en ce que l'horloge (20)
à base de temps générée par le réseau d'alimenta-
tion électrique (30) de l'appareil est une horloge
synchronisée sur la fréquence du réseau électri-
que.

13 14



EP 1 574 920 A1

9



EP 1 574 920 A1

10



EP 1 574 920 A1

11



EP 1 574 920 A1

12



EP 1 574 920 A1

13



EP 1 574 920 A1

14


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

